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La Ville d’Apt veut revitaliser son territoire

Dans le cadre du programme ‘Petites villes de demain’ dont Apt fait partie depuis octobre 2020,
la Ville vient de signer une convention d’opération de revitalisation du territoire avec l’Etat, le
Conseil départemental de Vaucluse et la communauté de communes Pays d’Apt Luberon.

Le programme Petites Villes de Demain vise à donner aux élus des intercommunalités, et des villes de
moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralité, les moyens de concrétiser leur projet de
territoire. Dans ce cadre, la Ville d’Apt a décidé de lancé son opération de revitalisation de territoire, en
partenariat avec l’Etat, le Département et la communauté de communes Pays d’Apt Luberon, pour lutter
prioritairement contre la dévitalisation des centres-villes,  porter et mettre en œuvre des projets de
territoire dans les domaines urbain, économique et social.
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« A travers ce programme, la Ville d’Apt concentre son ambition sur le renforcement de ses capacités à
remplir ses fonctions de centralité et sur la réalisation de projets concrets qui intègrent les dimensions
économique, sociale et environnementale », explique Emilie Sias, adjointe à la politique de la Ville,
chargée de la coordination du programme ‘Petites villes de demain’.

Parmi les projets qui sont prévus entre 2023 et 2026, il y a : la réhabilitation du gymnase Michaël
Guigou, le réaménagement de la place Jean Jaurès, la renaturation des cours des écoles, l’aménagement
d’une maison des sports, la redynamisation du commerce du cœur de ville, la création d’un parking
relais, la création d’un équipement culturel intercommunal, la poursuite du programme de rénovation
énergétique des bâtiments et de l’éclairage public, le réaménagement du Calavon, et bien d’autres.
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